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La séance e s t ouverte à 20 h 20. 

ADOPlION DE L'ORDRE DU JOUR 

L' or dre du jour est adopté. 

ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES 

LETTRE DATEE DU 14 MAI 1993, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE 
MINISTRE D'ETAT DE LA PRINCIPAUTE DE MONACO (S/25796) 

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Le Conseil de sécurité va 

maintenant commencer l' examen de la question inscrite à son ordre du jour, 

Dans une lettre dat ée du 14 mai 1993 adressée au Secrétaire général, le 

Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco a soumis la demande d'admissiot1;de 

son pays à l'Organisation des Nations Unies. La lettre en question a été 

di s tribuée sous la cote S/25796. 

Conformément .aux dispositions de l'article 59 du règlement intérieur 

provisoire du Conseil de sécurité, à moins que le Conseil n'en décide 

autrement, toute demande d'admission est renvoyée par le Président du Conseil 

au Comité d'admission de nouveaux Membres. Par conséquent, si j e n'entends 

pas de proposition contraire, je vais renvoyer la demande de la Principauté de 

Monaco au Comité d'admission de nouveaux Membres pour examen et rapport. 

Puisqu'il n'y a pas d'objection, il en est ainsi décidé . 

Je propose que le Comité d'admission de nouveaux Membres se . réunisse 

immédiatement après la fin de cette séance, dans la salle de conférence 7, 

afin d'examiner la demande d'admiss ion de la Principauté de Monaco à 

l'Organisation des Nations Unies. 

La séance est levée à 20 h 25. 




